
 
 

Ordre du jour 

Conseil d’établissement 2021-2022  
Date : le 20 juin 2022  

Heure : 18h00  

Lieu : École Jeanne-Mance  

1. Ouverture de l’assemblée  

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 mai 2022   

4. Suivis au procès-verbal  

5. Parole au public  

6. Correspondance  

7. Points de décision  

a. Adoption 

i. Budget initial 2022-2023 

ii. Rapport annuel du Conseil d’Établissement REPORTÉ 

iii. Rapport annuel de l’École Jeanne-Mance REPORTÉ 

b. Approbation  

i. Plan de lutte contre la violence et l’intimidation REPORTÉ  

ii. Contribution financière des parents (fournitures scolaires) 

c. Consultation  

8. Information   

a. Fonds à destination spéciale  

i. Suivi des dépenses REPORTÉ 

b. Plan d’effectifs 

i. Ajouts au personnel pour 2022-2023 REPORTÉ 

c. Travaux été 2022 

i. Ajout d’un Écran Numérique Interactif A-3-003 REPORTÉ 

ii. Travaux hall d’entrée et bureau de la direction REPORTÉ 

d. Traiteur 

i. Augmentation de l’offre de service REPORTÉ 

9. Parole aux membres  

a. Représentant au comité de parents  

b. Personnel du service de garde/soutien  

c. Personnel professionnel  

d. Personnel enseignant  

e. Représentante de l’OPP  

f. Membre de la communauté  

10. Parole au public  

11. Mot de la présidence  

12. Mot de la direction  

13. Levée de l’assemblée  

 

Mme Karine Comtois, Présidente    M. Vincent Laporte, Directeur 


